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Dans le contexte mondial particulier dans lequel nous sommes, rappelons-nous également que le 28 avril est la journée mondiale de la sécurité et 
de la santé au travail.

D?ailleurs, la CPS devait ouvrir, aujourd?hui, la 5ème édition de son événement prévention majeur, les Journées santé et sécurité au travail (JSST). 
L?édition 2020 a du être reportée mais les JSST seront reprogrammées à une date ultérieure dès que possible.

En Polynésie française, beaucoup d?activités reprennent depuis quelques jours, certaines n?ont jamais arrêté.

Aussi, pour faire face à la propagation du virus covid-19, des mesures de prévention sont recommandées telles que les règles de distanciation et les 
mesures barrières d?hygiène préconisées par les autorités du Pays et de l?Etat.

Pour assurer le maintien ou la reprise de leurs activités, les entreprises mettent en place respectivement un plan de continuité de l?activité ou un Plan 
de Reprise d?Activité, dans lequel :

- le risque de contamination est évalué ;

- les mesures de prévention spécifiques à leur entreprise sont définies ;

- les actions de communication à l?attention des salariés et des acteurs de prévention de l?entreprise sont précisées.

 

Cette analyse des risques sera formalisée dans le document d?évaluation des risques et l?employeur veillera à associer les instances représentatives du 
personnel à sa démarche. Le CHSCT ou à défaut les délégués du personnel seront force de proposition.

 

Ces mesures tiennent compte des obligations et restrictions émises par les autorités afin de limiter au strict nécessaire les déplacements.

 

Pour vous aider dans vos démarches de prévention, vous trouverez plusieurs fiches d?informations dédiées aux entreprises et aux salariés sur le site 
de la direction du travail. https://www.service-public.pf/trav/covid-19-entreprises-salaries/ telles que

- les mesures de prévention en entreprise ;

- les fiches de recommandation par métier ou secteur d'activité ;

- un mode d'emploi pour le télétravail ;

- les aides exceptionnelles du pays.

 

Aussi pour vous aider à gérer les conséquences économiques et sociales, deux cellules de crise du pays ont été mises en place. Ces cellules sont mises 
à votre disposition, pour vous répondre et vous conseiller dans vos démarches, les numéros verts mis à votre disposition sont :

- PC éco : 444 200 ou par email : pceco@sefi.pf

- PC social : 444 111

La CCISM est également un relais disponible (www.ccism.pf).

 

 

A la CPS, les agents du service prévention des risques professionnels restent mobilisés pour tous conseils et accompagnement dans vos 
démarches de prévention.

Vous pouvez nous joindre par téléphone au 40.41.68.60 ou par mail à prp@cps.pf.

http://www.cps.pf
http://www.cps.pf/
https://www.service-public.pf/trav/covid-19-entreprises-salaries/
mailto:pceco@sefi.pf
http://www.ccism.pf/
mailto:prp@cps.pf
mailto:prp@cps.pf


 

 

Prenez soin de vous pour qu?ensemble nous surmontions cette crise mondiale.

Bonne journée mondiale de la sécurité et de la santé au travail.

URL source (modified on 03/06/2020 - 10:09): http://www.cps.pf/journee-mondiale-de-la-securite-et-de-la-sante-au-travail


